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EtAhUSSEMENT O'J
~ITES A~TIS~ALES CONDITIONS MOTIFS

Abattoirs d'animaux Les enfants âgés de moins de dix huit ans
ne peuvent être employés aux opératiçns
d'~battage des animaux

Production d'Acide chlorhydrique.
par la décomposition des chlorures
de magnéshlm, d'aluminium et autres

Les enfants âgés de moins de dix huit ans
ne seront pas employés dans le~ ,ateliers '()Ù
se dégagent. des vapeurs et où\l'on manipule
I~ acides '

Dangers d'accidents et de
blessures

Dat\gers de saturnisme

'Acide muriatique (voir acide
chlorhydrique)

Fl!bric.iion ~e-vAêide sulfurique}

Idem

qangers (J'accidents.

Idem !

Les enfants âgés <\e moins de dix huit ans
ne seront pas empl~és ~s les ateliers
où se dégagent des vapeu~ et oiJ l'on manipule
les acides

A'ftinage de l'OT et de l'argent
par les acides

Sciage et poliS$age à sec de l'albâtre

Id~

'Poussières nuisibles

Dépôts d'allumett~s chimiques Risques d'il1cendie

Risques d'émanatiorfDorure e! Argenture sur métaux

~attage des grands tapis

Idertt

Les enfants âgés de moins de dix huit ans
n~ serent pa~ employés. lorsque les poussières
se dégageront librement dan~ Ipo .fttE1Jers

Les enfants âgés de moins de seize ans
ne seront par employé$ dans le~ magasins

Les enfants âgés de moins de seize ans
ne seront pas employés dans les ateliers
où se dégagent les poussières

Les enfants âgés de moins de dix huit ans
ne seront pas employés dans les ateliers"'"'Où -se
dégagent les poussières

Idem
Poussières nuisible,s

Art 3 -C'"' ;nlo,d;ot;on ,'appl;qo, auxétabl;s-
s,mon" agricol,s, comm",iaux " induslricls d, toulo
nature ams;"qu'au" unit" art;",.aJ,s

Art 4 -us con""~ants a", dispos;t;om du
p'és'nt amté s,ront pun;s d,s po;n,s pté""'S pM ],s
]o;s ,t "gJ,m,nts on ';gu,u,

Art 5 -Sont abrogé" toulos d;spos;tJons conUaires
au pre"nt """

Art.6-us;nsp'olou"duTrn'a;l"d"aS'o"'i~soc;aJ, sont ohMgés d, 1',xéout;on du p,és,nt amté




